
CSI  INP 8 janvier 2015 

 

Election du président de conseil de l’INP : 

Elu  président du CSI INP à 19 pour et une contre et une abstention :  

- Pascale Launois-Bernede. 

Election du bureau : (Elu à l’unanimité) 

- Véronique Dupuis 

- Laurence Pruvost 

 

Présentation de l’INP par Fabrice Vallée : (Directeur de l’INP par intérim) 

Quelques chiffres : 

Rq  95 % des publications CNRS sont faites avec un partenaire. 

 

Concernant les permanents CNRS. 

 

11200 chercheurs permanents 

13700 IT permanents 

 

Concernant CNRS INP Permanents. 

 

Chercheurs 1185 

ITA 1029 

 

 



Concernant INP non CNRS mais permanent (unité mixte). 

 

Chercheurs 1770 

IT  533 

 

En tout 700 à 800 personnes sont non permanentes pour l’INP. Ils ne sont 

pas compris dans les chiffres ci-dessus 

Pour les promotions CR et DR, répartition homme/femme. 

 

CR2 (1/4) une femme promue sur 4 hommes 

CR1 (1/3) une femme promue sur 3 hommes 

DR 2 (1/4) une femme promue sur 4 hommes 

DR 1 (1/5) une femme promue sur 5 hommes 

DR 0 (1/10) une femme promue sur 10 hommes 

 

Nombre de chercheurs CNRS INP par section et labo INP 

 

297 chercheurs labo INP principal hors sections INP 

201 chercheurs sections INP hors labos INP 

 

Le nombre de chercheurs reste constant autour de 1200 postes entre 2009 

et 2013. 

 

Par contre le nombre d’ITA décroit de 2009 à 2013, passant de 1050 

postes à 1010 

 



Recrutement chercheurs, nombre de postes par année 

 

En 2010 : 46 postes 

En 2011 : 45 postes 

En 2012 : 37 postes 

En 2013 : 30 postes 

En 2014 : 28 postes 

En 2015 : 23 postes 

 

Dans tous ces recrutements il n’y a seulement que 20 % de femmes. 

 

Budget. 

 

Le budget INP CNRS est consolidé : 325 millions d’euros 

Coût de la masse salariale sur SE 192 millions d’euros 

Ressources propres RP : 103 millions d’euros (contrats ANR, Europe, 

industrie….) 

30,2 millions d’euros pour les FEI : (Distribution du budget) 

11 millions d’euros pour  IR (Instrument de Recherche)  et  TGIR 

10 millions d’euros de dotation laboratoire 

3,1 millions d’euros pour l’infrastructure 

0,9 millions d’euros pour les actions internationales 

4 millions d’euros pour les projets 

 

 


